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abus sur dette direct energie

Par eve77, le 06/10/2012 à 06:25

voila, j'étais chez direct energie, en fin d'année 2011 comme tou j'avais et j'ai toujours des
soucis financiers, j'avais resilier mon contrat car pas régulier.
Le montant a devoir est de 222euros intrum justitia me reclame 312,36 pourquoi cette
différence, j'ai reglée 100 euros mais étant en surendettement avec une situation handicap
suite a mon cancer je ne peux honorer le restant de ma dette et j'ai des depenses d'impots
fonciers a regler pour la maison de mon pére dcd en supplément de mes propres impots. 
je suis un peu désespérée cela me ronge chaque jour.
Que puis-je faire, assistante sociale de mon travail ne peux pas m'aider.
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